
VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2020/41127]
30 APRIL 2020. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap tot goedkeuring, voor het gewoon

basisonderwijs, van de programma’s voor de opleiding tijdens de loopbaan op het mesoniveau voor het
schooljaar 2020-2021

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 11 juli 2002 betreffende de opleiding tijdens de loopbaan voor het personeel van de
inrichtingen voor gewoon basisonderwijs, inzonderheid op artikel 11;

Gelet op het besluit van 4 juli 2003 houdende uitvoering van het decreet van 11 juli 2002 betreffende de opleiding
tijdens de loopbaan voor het personeel van de inrichtingen voor gewoon basisonderwijs, inzonderheid op artikel 8;

Gelet op het gunstig advies van de Commissie voor de sturing van het onderwijssysteem van 17 maart 2020;
Op de voordracht van de Minister van Onderwijs ;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Voor het door de Franse Gemeenschap georganiseerde gewoon basisonderwijs, wordt het in bijlage 1
vermelde opleidingsprogramma dat door de algemene dienst voor het door de Franse Gemeenschap georganiseerde
onderwijs - Wallonië-Brussel Onderwijs wordt voorgesteld, goedgekeurd voor het schooljaar 2020-2021.

Art. 2. Voor het officieel gesubsidieerd gewoon basisonderwijs, wordt het in bijlage 2 vermelde opleidingspro-
gramma dat door de Raad voor het onderwijs van de gemeenten en provincies wordt voorgesteld, goedgekeurd voor
het schooljaar 2020-2021.

Art. 3. Voor het onafhankelijk vrij gesubsidieerd gewoon basisonderwijs, wordt het in bijlage 3 vermelde
opleidingsprogramma dat door de Bond van de onafhankelijke vrije gesubsidieerde inrichtingen (FELSI) wordt
voorgesteld, goedgekeurd voor het schooljaar 2020-2021.

Art. 4. Voor het confessioneel vrij gesubsidieerd gewoon basisonderwijs, wordt het in bijlage 4 vermelde
opleidingsprogramma dat door ″Formation continuée des Enseignants du Fondamental -FoCEF″ (Voortgezette
opleiding leerkrachten basisonderwijs), optredend voor het ″Secrétariat général de l’Enseignement Catholique -
SEGEC″ (Algemeen secretariaat van het katholiek onderwijs) - confessioneel vrij gesubsidieerd net - wordt voorgesteld,
goedgekeurd voor het schooljaar 2020-2021.

Art. 5. Voor de ″Libre Ecole Rudolph Steiner″ van het niet confessioneel vrij gesubsidieerd gewoon basisonder-
wijs, wordt het in bijlage 5 vermelde opleidingsprogramma dat door de ″Libre Ecole Rudolph Steiner″ wordt
voorgesteld, goedgekeurd voor het schooljaar 2020-2021.

Art. 6. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het ondertekend wordt.

Art. 7. De Minister van Onderwijs is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 30 april 2020.

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Onderwijs,
C. DESIR

*

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2020/21013]

20 MAI 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française pris en exécution de l’article 3 de l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 1 du 7 avril 2020 permettant de déroger
aux règles et conditions de liquidation des subventions et suspendant les délais de recours dans le cadre de la
crise sanitaire du COVID-19

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire
du COVID-19, article 1er, § 1er, d) et e);

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 1 du 7 avril 2020 permettant
de déroger aux règles et conditions de liquidation des subventions et suspendant les délais de recours dans le cadre de
la crise sanitaire du COVID-19, article 3;

Vu l’avis de l’IF, donné le 11 mai 2020;

Considérant que le Conseil national de sécurité du 15 avril 2020 a décidé la prolongation de la période de
confinement du 19 avril 2020 jusqu’au 3 mai 2020 et a interdit les événements de masse tels que les festivals jusqu’au
31 août 2020;

Considérant que, suite à cette décision, les différents acteurs de la Communauté française rencontrent des
difficultés pour respecter les délais administratifs, de recours visés par les décrets, arrêtés accordant des subventions et
en réglant l’emploi et les modalités de justification et de contrôle;
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Considérant que le Gouvernement dispose d’une habilitation lui permettant de décider, sur la base de l’article 5,
§ 1er, du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire
du COVID-19, de prolonger la durée durant laquelle les différents délais visés seront suspendus;

Sur proposition du Ministre du Budget;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Les délais administratifs de rigueur et de recours visés à l’article 3 de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 1 du 7 avril 2020 permettant de déroger aux règles et conditions de
liquidation des subventions et suspendant les délais de recours dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 sont
suspendus jusqu’au 10 juin 2020.

Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 10 avril 2020.

Art. 3. Le Ministre du Budget est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 20 mai 2020.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,
P.-Y. JEHOLET

Le Ministre du Budget, de la Fonction publique,
de l’Egalité des chances et de la tutelle sur Wallonie Bruxelles Enseignement,

Fr. DAERDEN

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2020/21013]

20 MEI 2020. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap genomen ter uitvoering van artikel 3 van het
besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 1 van 7 april 2020 tot
toekenning van een afwijking van de regels en voorwaarden voor de vereffening van de subsidies en tot
opschorting van de beroepstermijnen in het kader van de gezondheidscrisis COVID-19

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van
de gezondheidscrisis in verband met het COVID-19, artikel 1, § 1, d) en e);

Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 1 van 7 april 2020
tot toekenning van een afwijking van de regels en voorwaarden voor de vereffening van de subsidies en tot opschorting
van de beroepstermijnen in het kader van de gezondheidscrisis COVID-19, artikel 3;

Gelet op het advies van de IF, gegeven op 11 mei 2020;
Overwegende dat de Nationale Veiligheidsraad van 15 april 2020 heeft beslist de opsluitingsperiode te verlengen

van 19 april 2020 tot 3 mei 2020 en massa-evenementen, zoals festivals tot 31 augustus 2020 heeft verboden;
Overwegende dat de verschillende actoren van de Franse Gemeenschap ten gevolge van deze beslissing

moeilijkheden ondervinden met het naleven van de administratieve en beroepstermijnen bedoeld in de decreten,
besluiten die subsidies toekennen en het gebruik en de nadere regels voor rechtvaardiging en controle ervan regelen;

Overwegende dat de Regering de bevoegdheid heeft om op basis van artikel 5, § 1, van het decreet van
17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van de gezondheidscrisis in
verband met het Covid-19te beslissen om de periode waarin de verschillende vermelde termijnen worden geschorst,
te verlengen;

Op de voordracht van de Minister van Begroting;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. De strikte administratieve termijnen en beroepstermijnen vastgesteld in artikel 3 van het besluit van de
Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 1 van 7 april 2020 tot toekenning van een afwijking
van de regels en voorwaarden voor de vereffening van de subsidies en tot opschorting van de beroepstermijnen in het
kader van de gezondheidscrisis COVID-19, worden geschorst tot 10 juni 2020.

Art. 2. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 10 april 2020.

Art. 3. De Minister van Begroting wordt belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 20 mei 2020.

Voor de Regering:

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Begroting, Ambtenarenzaken,
Gelijke Kansen en het toezicht op ″Wallonie-Bruxelles Enseignement″,

Fr. DAERDEN
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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2020/21022]

20 MAI 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 15 relatif au soutien
des services agréés en aide à la jeunesse dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19

RAPPORT AU GOUVERNEMENT
L’arrêté de pouvoirs spéciaux du Gouvernement de la Communauté française présenté fait suite au décret du

17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19.
Cet arrêté a pour objectif de permettre aux services agréés en aide à la jeunesse répondant à certaines conditions

d’engager du personnel supplémentaire afin de faire face aux absences du personnel couverts par un contrat de travail
durant la prise du COVID-19 et la période de déconfinement.

Les services visés par le présent arrêté sont les suivants :
- les services résidentiels spécialisés;
- les services résidentiels généraux;
- les services résidentiels d’urgence;
- les services résidentiels d’observation et d’orientation;
- les projets éducatifs particuliers qui mettent en œuvre un accueil résidentiel;
Ces services doivent en effet fonctionner 7 jours sur 7 et 24h sur 24 afin de garantir l’accueil des mineurs en

difficulté ou en danger.
Le personnel qui a continué à prester durant la crise sanitaire, de surcroît durant les périodes scolaires, parfois en

sous-effectif du fait des absences au sein du service, doit pouvoir être renforcé pour lui permettre de respecter les
obligations inhérentes aux lois sociales qui s’appliquent à lui (récupération d’heures supplémentaires prestées, ...) et
assurer la continuité de l’accueil des jeunes.

Moyennant le respect de certaines conditions, il convient donc de permettre à ces services agréés de pouvoir
rapidement engager du personnel afin de faire face aux absences du personnel, sous contrat de travail, durant la crise
du Covid-19 et la période de déconfinement.

Commentaire des articles

Article 1er

Cet article détermine le champ d’application du présent arrêté.

Article 2
Le Gouvernement habilite la Ministre de l’Aide à la jeunesse à octroyer une subvention exceptionnelle aux services

agréés en aide à la jeunesse à condition de respecter le prescrit des articles 3 et 4.
Cette subvention exceptionnelle s’ajoute aux subventions déjà reçues dans le cadre des agrément accordés par le

Gouvernement et est motivée par les difficultés que rencontrent les services agréés en matière de ressources humaines
tant durant la période de confinement imposée comme mesure sanitaires au cours de la crise du COVID-19 que durant
les différentes phases de déconfinement qui s’ensuivent.

Article 3
Une subvention exceptionnelle est accordée dans le respect des conditions cumulatives suivantes :
1) l’engagement de personnel s’effectue en remplacement du personnel absent en raison de la crise du Covid-19;
2) le personnel engagé doit répondre aux conditions de qualifications déterminées dans les arrêtés du

Gouvernement applicable en l’espèce, en fonction du type de service agréé concerné ou de l’arrêté d’agrément du
service s’il s’agit d’un projet éducatif particulier mettant en œuvre un accueil résidentiel;

3) l’engagement du personnel doit se faire sur base des normes d’effectifs renseignées dans les arrêtés encadrant
le type de service concerné;

4) l’un des critères suivants doit être rempli par le bénéficiaire de la subvention :
a. le service doit avoir un taux d’absentéisme du personnel éducatif supérieur ou égal à 15% par rapport au cadre;
b. le service doit avoir un taux d’absentéisme du personnel technique supérieur ou égal à 50% par rapport au cadre;
c. le service doit avoir un taux de jeunes intramuros supérieur ou égal à 90% par rapport à la capacité de prise en

charge fixée par l’agrément.
Le personnel absent en raison de la crise du Covid-19 ne signifie pas nécessairement que le membre du personnel

concerné doit avoir été atteint par le virus et couvert par un certificat médical. Il suffit qu’il ait été absent durant la
période allant du 13 mars 2020 au 4 mai 2020, cette dernière date étant celle du début de la 1ère phase de déconfinement
prise par le Fédéral. C’est cette absence qui a pu désorganiser le service.

Afin de garantir un même niveau d’encadrement, il est requis que l’engagement du personnel supplémentaire se
fasse sur base des normes d’effectifs prévues dans les arrêtés du Gouvernement de la Communauté française encadrant
l’agrément et la subvention du service.

Dans son avis, la Section de Législation du Conseil d’Etat a attiré l’attention sur le fait que la circulaire du
13 mars 2020 communiquée par mes services auraient pu induire les services agréés en erreur et faire naître dans leur
chef une certaine espérance dans la mesure où elle prévoyait qu’« un assouplissement des conditions de qualifications
est possible, tout en maintenant le niveau de qualification du personnel (ex : niveau bachelier pour les éducateurs) ».

La circulaire a été envoyée au moment où la crise sanitaire éclatait et avait pour objectif de donner des
recommandations pour faire face à une situation d’urgence au cours de laquelle les mesures de confinement
quasi-totale étaient la règle (donc avant la création du fonds d’urgence qui permet l’octroi de ces subventions). A ce
moment, il s’imposait de requérir une certaine souplesse dans l’engagement éventuel de personnel à titre temporaire.
Le présent arrêté a vocation, quant à lui, de régler la situation résultant de problèmes rencontrés durant la crise. C’est
dans ce cadre uniquement que les subventions exceptionnelles seront accordées puisqu’elles ne pourront pas régler une
situation passée. Il importe donc que le niveau de qualifications du personnel à engager respecte les normes imposées
de manière réglementaire pour garantir l’encadrement ad hoc.

Le dernier critère permet de déterminer le niveau à partir duquel l’intervention financière pourra être octroyée.
Ainsi, il suffit de remplir au moins l’un des trois critères énoncés.
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Il paraît évident que l’absence du personnel éducatif a eu un impact plus important que l’absence du personnel
technique, administratif ou de coordination sur l’encadrement des mineurs. Tout comme l’absence du personnel
technique, sur le personnel administratif ou de coordination puisqu’il a eu une répercussion sur l’organisation
logistique du service.

Le critère du taux d’absentéisme du personnel éducatif supérieur ou égal à 15% par rapport au cadre s’explique
par le fait que ce pourcentage correspond grosso modo à la présence effective au sein du service agréé d’un éducateur
équivalent temps plein durant la période concernée.

Le critère du taux d’absentéisme du personnel technique supérieur ou égal à 50% par rapport au cadre s’explique,
quant à lui, par le fait que si, par exemple, dans une équipe de 2 personnes, une personne avait été absente entre le
13 mars 2020 et le 4 mai 2020, cette absence a d’office eu comme effet de désorganiser l’équipe et de faire reposer le poids
de la surcharge de travail dans le chef du membre de personnel restant. Or, l’entretien et la désinfection régulière des
locaux est une mesure sanitaire barrière essentielle.

Enfin, le critère du taux de jeunes intramuros supérieur ou égal à 90% par rapport à la capacité de prise en charge
fixée par l’agrément s’explique par le fait que les services qui ont une grande majorité des enfants et des jeunes présents
dans l’institution ont besoin d’un encadrement complet pour pouvoir assurer leurs missions, d’autant plus que l’accueil
et l’hébergement se fera en dehors des périodes scolaires alors que les normes d’encadrement prévues dans les services
résidentiels ne sont pas prévues pour couvrir les périodes scolaires.

Article 4

Cet article précise que les modalités pratiques d’octroi de la subvention seront déterminées dans chaque arrêté de
subvention. En effet, ces modalités se retrouvent généralement dans un arrêté de subvention qui identifie le bénéficiaire
de la subvention, ses coordonnées bancaires, le montant de la subvention qui lui est octroyée, l’objet de la subvention,
ses modalités de liquidation, l’énumération des pièces justificatives ainsi que, le cas échéant, la période couverte par la
subvention.

Article 5

Cet article charge la Ministre en charge de l’Aide à la jeunesse d’exécuter l’arrêté.

Article 6

Cet article fixe l’entrée en vigueur de l’arrêté au jour de sa signature.

CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, avis 67.271/2 du 23 avril 2020 sur un projet d’arrêté du Gouvernement de
la Communauté française ‘relatif au soutien des services agréés en aide à la jeunesse dans le cadre de la crise
sanitaire du COVID-19’

Le 17 avril 2020, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la Ministre de la Communauté française
de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la Promotion sociale, des Hôpitaux universitaires, de l’Aide à la
jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles à communiquer un avis,
dans un délai de cinq jours ouvrables, sur un projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française ‘relatif au
soutien des services agréés en aide à la jeunesse dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19’.

Le projet a été examiné par la deuxième chambre le 23 avril 2020. La chambre était composée de Pierre
VANDERNOOT, président de chambre, Patrick RONVAUX et Christine HOREVOETS, conseillers d’État, Sébastien
VAN DROOGHENBROECK et Jacques ENGLEBERT, assesseurs, et Béatrice DRAPIER, greffier.

Le rapport a été présenté par Pauline LAGASSE, auditeur. L’avis, dont le texte suit, a été donné le 23 avril 2020.

*

Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la demande
d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient le caractère urgent.

La lettre s’exprime en ces termes :

« L’urgence est motivée par comme suit :

‘Considérant que le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de
la crise sanitaire du COVID-19 habilite le Gouvernement à prendre toutes mesures utiles pour tenir compte de l’impact
des mesures de confinement sur les activités des opérateurs et organisateurs d’évènements dans le financement
desquels la Communauté intervient;

Considérant la pandémie liée à la propagation du coronavirus COVID-19 et la crise sanitaire d’envergure qui en
découle, notamment en Belgique;

Considérant les absences d’un partie du personnel pour cause de maladies dans les services agréés de l’aide à la
jeunesse hébergeant des jeunes alors que ces services doivent fonctionner 7 jours sur 7 et 24h sur 24 afin de garantir
l’accueil des mineurs en difficulté ou en danger;

Considérant qu’il convient à ces services agréés de pouvoir rapidement engager du personnel afin de faire face aux
absences du personnel actuellement couverts par un contrat de travail et dues à la crise du COVID-19;

Considérant qu’il convient alors d’octroyer à ces services agréés une subvention complémentaire et exceptionnelle
pour leur permettre d’engager ce personnel complémentaire;

Considérant que les services agréés concernés par cette mesure d’aide exceptionnelle sont :

– les services résidentiels spécialisés;

– les services résidentiels généraux;
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– les services résidentiels d’urgence;

– les services résidentiels d’observation et d’orientation’ ».

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil
d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de législation limite son examen au fondement juridique du projet,
à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à l’article 84,
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes.

EXAMEN DU PROJET

OBSERVATION PRÉALABLE

Il manque un article 2 au sein du projet.

La numérotation des articles sera revue en conséquence.

INTITULÉ

Dans un souci de clarté et dès lors qu’il s’agit d’un arrêté de pouvoirs spéciaux, il est recommandé, conformément
à l’usage, de numéroter celui-ci 1.

PRÉAMBULE

1. Le projet examiné se donne pour objet de

« déterminer les conditions d’octroi des subventions exceptionnelles octroyées aux services agréés en aide à la
jeunesse devant engager du personnel supplémentaire pour garantir l’accueil et l’hébergement des mineurs en difficulté
ou en danger durant la crise du Covid-19 ».

Les subventions exceptionnelles qui sont ainsi prévues seront prélevées à la charge du Fonds d’urgence et de
soutien face à l’épidémie de COVID-19, créé par l’arrêté de pouvoirs spéciaux n° 2 du Gouvernement de la
Communauté française du 7 avril 2020 ‘pris en exécution du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux
au gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 relatif à la création d’un fonds d’urgence et de
soutien’.

L’urgence invoquée à l’appui de la demande d’avis fait également référence à la crise sanitaire du Covid-19.

Lesdites subventions s’inscrivent donc dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19 et la gestion de ses
conséquences. Comme le relève l’alinéa 5 du préambule, le projet trouve donc bien son fondement juridique au sein de
l’article 1er, § 1er, d), du décret du 17 mars 2020 ‘octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de
la crise sanitaire du Covid-19’, qui autorise le Gouvernement à prendre toutes mesures utiles pour « tenir compte de
l’impact des mesures de confinement sur les activités des opérateurs et organisateurs d’évènements dans le
financement desquels la Communauté intervient ».

L’article 20 de la loi spéciale du 8 août 1980 ‘de réformes institutionnelles’, le décret du 27 octobre 1997’contenant
les fonds budgétaires figurant au budget général des dépenses de la Communauté française’, les articles 57 à 62 décret
du 20 décembre 2011 portant organisation du budget et de la comptabilité des Services du Gouvernement de la
Communauté française’ et l’article 139 du décret du 18 janvier 2018 ‘portant le code de la prévention, de l’Aide à la
jeunesse et de la protection de la Jeunesse’ font partie du contexte juridique de l’arrêté en projet mais ne constituent pas
le fondement juridique de celui-ci.

Les alinéas 1er à 3 et l’alinéa 4, en ce qui concerne l’article 139 du décret du 18 janvier 2018, du préambule seront
omis. Si l’auteur du projet le souhaite, ces dispositions peuvent faire l’objet de considérants qu’il convient de placer
après les visas.

Quant à l’article 149 du décret du 18 janvier 2018, celui-ci prévoit ce qui suit :

« § 1er. Les services agréés bénéficient de subventions destinées à couvrir les frais suivants :

1° les frais de personnel;

2° les frais de fonctionnement;

3° les frais individuels.

§ 2. Une subvention pour frais de personnel est allouée aux services agréés, sur la base au moins des éléments
suivants :

1° les normes en matière d’effectif de personnel déterminées par le Gouvernement pour chaque type de mission;

2° les conditions de qualification et les échelles barémiques de rémunération du personnel déterminées par le
Gouvernement;

3° les modalités de calcul de l’ancienneté prise en compte pour le calcul de la rémunération, déterminées par le
Gouvernement.

[...]

§ 9. Le Gouvernement détermine les modalités de calcul et d’octroi des subventions et interventions ».

L’article 149, §§ 2 et 9, du décret du 18 janvier 2018 pourrait dès lors également servir de fondement juridique à
l’arrêté en projet. Cependant, le fait de fonder un arrêté de pouvoirs spéciaux à la fois sur des dispositions législatives
« ordinaires » et sur le décret de pouvoir spéciaux du 17 mars 2020 est en principe déconseillé 2.

Dès lors que, comme il l’a été relevé ci-dessus, le projet s’inscrit manifestement dans le contexte de la crise sanitaire
et, compte tenu des formalités préalables accomplies, la référence à l’article 149 du décret du 18 janvier 2018 sera
également omise, le projet puisant son fondement dans l’article 1er, § 1er, d), du décret du 17 mars 2020, dont le visa
doit donc être maintenu à l’alinéa 5, devenant l’alinéa 1er, du préambule.

2. Il résulte de l’article 3, alinéa 1er, du décret du 17 mars 2020 que la consultation du Conseil communautaire de
la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse ne constitue plus qu’une formalité facultative
dans le cadre de l’adoption d’un arrêté de pouvoirs spéciaux fondé sur ce décret.
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Bien que non obligatoire, cette formalité peut cependant être mentionnée au préambule du projet sous la forme
d’un considérant, par souci de transparence à l’égard des sujets de droit intéressés. Le cas échéant, dans l’hypothèse où
l’auteur du projet ferait un tel choix, il sera précisé que cette formalité a été réalisée en urgence, sur la base de l’article
3, alinéa 1er, du décret de pouvoirs spéciaux du 17 mars 2020.

Le projet sera adapté au regard de cette observation.

3. Pour le motif exposé dans l’observation formulée sous l’article 3, l’alinéa 11 du préambule sera omis.

DISPOSITIF

Article 3 (devenant l’article 2)

Les mots « Par application des articles 2, 3 et 6 de l’arrêté de pouvoirs spéciaux n° 2 du Gouvernement de la
Communauté française du [7 avril 2020] pris en exécution du décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux
au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du Covid-19 relatif à la création d’un fonds d’urgence et de soutien
» doivent être omis.

En effet, d’un point de vue formel, cette référence est en tout état de cause erronée dans la mesure où ces articles
2, 3, et 6 ne constituent pas des dispositions autonomes.

En outre, et plus fondamentalement, l’habilitation qui est donnée à la ministre ayant l’Aide à la jeunesse dans ses
attributions d’octroyer 3 la subvention exceptionnelle que vise le projet trouve son fondement juridique exclusivement
dans l’article 1er, § 1er, d), du décret du 17 mars 2020, actuellement visé à l’alinéa 5 du préambule.

Article 4 (devenant l’article 3)

1. Dans l’attente de l’élaboration et de l’adoption de l’arrêté en projet, une circulaire du 13 mars 2020 a été
communiquée par la Ministre ayant l’aide à la jeunesse dans ses attributions aux services visés par le projet.

Cette circulaire prévoit ce qui suit :

« Pour le cas où vous devriez recruter du personnel temporaire pour faire face à l’absence de personnel en arrêt
de travail suite à une contamination, un assouplissement des conditions de qualifications est possible, tout en
maintenant le niveau de qualification du personnel (ex : niveau bachelier pour les éducateurs). Ce personnel devra
évidemment pouvoir fournir un extrait de casier judiciaire de modèle visé à l’article 596, alinéa 2, du CIC ».

Bien qu’il s’agisse d’un texte dépourvu de portée juridique, cette circulaire est de nature à avoir créé certaines
espérances dans le chef des services concernés et ce, d’autant plus vu le contexte très particulier dans lequel elle
s’inscrit. Ce faisant, le projet est de nature à porter atteinte au principe de la confiance légitime en ce que son article 4
impose que le personnel engagé réponde aux conditions de qualification imposées par les arrêtés du Gouvernement du
5 décembre 2018 relatifs à chacun des services résidentiels visés par le projet, sans évoquer un quelconque
assouplissement.

Le principe général de droit de la confiance légitime, auquel est associé celui de la sécurité juridique, est celui en
vertu duquel l’administré doit pouvoir se fier à une ligne de conduite claire et constante de l’autorité ou à des
concessions ou des promesses que les pouvoirs publics ont faites dans un cas concret.

Au vu de la circulaire précitée, il ne peut être exclu que les services visés par le projet aient d’ores et déjà procédé
à l’engagement de personnel en vue de remplacer les travailleurs absents pour une raison liée à la crise du Covid-19
et qu’ils aient admis dans ce cadre un assouplissement des conditions de qualification. L’article 4 du projet serait dès
lors de nature à porter atteinte à leurs attentes légitimes d’autorisation de tels engagements et de prise en compte de
ceux-ci pour l’octroi de la subvention exceptionnelle.

L’article 4 (devenant l’article 3) sera revu à la lumière de cette observation.

2. Alors que l’objectif du projet est de viser l’ensemble des « services agréés de l’aide à la jeunesse hébergeant des
jeunes » (il est renvoyé sur ce point à la motivation de l’urgence ainsi qu’à l’article 1er du projet), le projet ne vise pas
les services qui mettent en œuvre un projet éducatif particulier au sens de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 12 juin 2019 ‘relatif aux conditions particulières d’agrément et d’octroi des subventions pour les services
qui mettent en œuvre un projet éducatif particulier’, qui sont de type résidentiel.

Interrogé à ce sujet, le délégué de la Ministre a précisé ce qui suit :

« L’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 juin 2019 relatif aux conditions particulières
d’agrément et d’octroi des subventions pour les services qui mettent en œuvre un projet éducatif particulier est bien
visé par le projet d’arrêté. La référence légale à l’arrêté sera renseignée dans le préambule (il s’agit d’un oubli) et les
PEP seront nommément cités dans le dernier considérant comme bénéficiaire de l’aide exceptionnelle.

L’article 4 sera également corrigé ».

Le projet sera dès lors adapté en ce sens.

Article 5 (devenant l’article 4)

Actuellement, les modalités pratiques d’octroi des subventions aux différents services résidentiels sont réglées par
les articles 52 à 56 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 ‘relatif aux conditions
générales d’agrément et d’octroi des subventions pour les services visés à l’article 139 du décret du 18 janvier 2018
portant le Code de la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse’.

L’habilitation conférée au ministre par la combinaison des articles 3 (devenant l’article 2) et 5 (devenant l’article 4)
aura nécessairement pour effet, en raison du cadre particulier dans lequel s’inscrit l’octroi des nouvelles subventions
envisagées par le projet, de déroger à certaines règles fixées par ces articles 52 à 56.

Dans un souci de sécurité juridique, afin de régler adéquatement l’articulation des modalités d’octroi particulières
mises en place pour les subventions exceptionnelles avec ces dernières dispositions et afin de garantir le respect du
principe d’égalité et de non-discrimination entre les différentes bénéficiaires de la subvention instaurée par le projet, ces
modalités dérogatoires d’octroi doivent être définies au sein du projet lorsqu’elles portent sur des éléments du
traitement du dossier de demande de subvention qui sont généralisables à l’ensemble des demandes et pas
intrinsèquement liés aux particularités propres à chacune d’entre elles.

38416 BELGISCH STAATSBLAD — 29.05.2020 — MONITEUR BELGE



Article 7 (devenant l’article 6)
1. Les termes « entre en vigueur le jour de sa signature » seront remplacés par les termes « produit ses effets le jour

de sa signature ».
2. Plus généralement et compte tenu de l’objectif poursuivi par le texte à l’examen, l’auteur de celui-ci examinera

s’il ne convient pas de donner une portée rétroactive au projet, de nature à couvrir sans ambiguïté les engagements
réalisés depuis le début de la crise sanitaire du Covid-19.

Le greffier, Le président,
Béatrice DRAPIER Pierre VANDERNOOT

Notes

1 Lorsque les arrêtés visés sont numérotés, il suffit en effet d’en mentionner simplement le numéro et la date pour
pouvoir les identifier avec une grande certitude, en particulier dans le cas où plusieurs arrêtés de pouvoirs spéciaux
auraient été élaborés à la même date. Au demeurant, l’information implicite que fournit la numérotation de l’arrêté –
à savoir qu’il s’agit d’un texte apte à modifier immédiatement les lois, décrets ou ordonnances et promis à une
confirmation prochaine par la loi, le décret ou l’ordonnance – est d’une grande utilité pour les justiciables, avertis ainsi
des limites dans lesquelles la légalité du dispositif peut, le cas échéant, être contestée devant les juridictions (voir
notamment en ce sens l’avis n° 67.147/1 donné le 27 mars 2020 sur un projet devenu l’arrêté n° 2020/001 du 2 avril 2020
du Collège réuni de la Commission communautaire commune de pouvoirs spéciaux ‘relatif à la suspension temporaire
des délais de rigueur et de recours fixés dans l’ensemble de la législation et de la réglementation de la Commission
communautaire commune ou adoptées en vertu de celle-ci’, http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/67147.pdf).

2 Sur cette question, voir l’avis n° 67.248/2 donné le 20 avril 2020 sur un projet d’arrêté de pouvoirs spéciaux n° xx
du Gouvernement wallon ‘permettant de déroger aux règles et conditions d’octroi des prestations familiales aux
enfants de plus de 18 ans’.

3 L’octroi de la subvention sera réalisé au cas par cas par un « arrêté de subvention » au sens de l’article 5 (devenant
l’article 4) du projet.

20 MAI 2020. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 15 relatif au soutien
des services agréés en aide à la jeunesse dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire
du COVID-19, article 1er, § 1er, d);

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 10 avril 2020;
Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 7 avril 2020;
Vu le test genre du 5 avril 2020 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du 7 janvier 2016 relatif

à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté française;
Vu l’avis n° 4 du Conseil communautaire de la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse,

rendu le 17 avril 2020;
Vu l’avis n° 67.271/2 du Conseil d’Etat, donné le 23 avril 2020, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°,

des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;
Considérant le décret du 20 décembre 2011 portant organisation du budget et de la comptabilité des Services du

Gouvernement de la Communauté française, les articles 57 à 62;
Considérant le décret du 18 décembre 2019 contenant le budget des dépenses pour l’année budgétaire 2020;
Considérant l’arrêté de pouvoirs spéciaux n° 2 du Gouvernement de la Communauté française du 7 avril 2020

relatif à la création d’un fonds d’urgence et de soutien, les articles 2, 3 et 6;
Considérant le décret du 18 janvier 2018 portant le code de la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection

de la jeunesse, les articles 139 et 149;
Considérant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions

générales d’agrément et d’octroi des subventions pour les services visés à l’article 139 du décret du 18 janvier 2018
portant le Code de la prévention, de l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse;

Considérant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions
particulières d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels généraux;

Considérant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions
particulières d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels spécialisés;

Considérant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions
particulières d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels d’urgence;

Considérant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions
particulières d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels d’observation et d’orientation;

Considérant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 12 juin 2019 relatif aux conditions
particulières d’agrément et d’octroi des subventions pour les services qui mettent en œuvre un projet éducatif
particulier;

Considérant que le décret du 17 mars 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la
crise sanitaire du Covid-19 habilite le Gouvernement à prendre toutes mesures utiles pour tenir compte de l’impact des
mesures de confinement sur les activités des opérateurs et organisateurs d’évènements dans le financement desquels
la Communauté intervient;

Considérant la pandémie liée à la propagation du coronavirus Covid-19 et la crise sanitaire d’envergure qui en
découle, notamment en Belgique;

Considérant les absences d’une partie du personnel pour cause de maladies dans les services agréés de l’aide à la
jeunesse hébergeant des jeunes alors que ces services doivent fonctionner 7 jours sur 7 et 24h sur 24 afin de garantir
l’accueil des mineurs en difficulté ou en danger;

Considérant que les normes d’encadrement prévues dans les services résidentiels ne sont pas prévues pour couvrir
les périodes scolaires;

Considérant qu’il convient à ces services agréés de pouvoir rapidement engager du personnel afin de faire face aux
absences du personnel actuellement couverts par un contrat de travail durant la crise du Covid-19 et la période de
déconfinement;
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Considérant qu’il convient alors d’octroyer à ces services agréés une subvention complémentaire et exceptionnelle
pour leur permettre d’engager ce personnel complémentaire;

Considérant que les services agréés concernés par cette mesure d’aide exceptionnelle sont :
- les services résidentiels spécialisés;
- les services résidentiels généraux;
- les services résidentiels d’urgence;
- les services résidentiels d’observation et d’orientation;
- les projets éducatifs particuliers qui mettent en œuvre un accueil résidentiel;
Sur proposition de la Ministre de l’Aide à la jeunesse;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. Le présent arrêté a pour objet de déterminer les conditions d’octroi des subventions exceptionnelles
octroyées aux services agréés en aide à la jeunesse devant engager du personnel supplémentaire pour garantir l’accueil
et l’hébergement des mineurs en difficulté ou en danger durant et après la crise du COVID-19

Art. 2. Le Gouvernement charge la Ministre de l’Aide à la jeunesse d’octroyer une subvention exceptionnelle aux
services agréés en aide à la jeunesse pour autant que les conditions visées aux articles 3 et 4 soient respectées.

Art. 3. La subvention exceptionnelle visée à l’article 2 est accordée pour autant que les dépenses engagées
répondent aux conditions cumulatives suivantes :

1° l’engagement de personnel s’effectue en remplacement du personnel absent en raison de la crise du COVID-19;

2° le personnel engagé doit répondre aux conditions de qualifications déterminées dans les arrêtés du
Gouvernement suivants, en fonction du type de service agréé concerné ou de l’arrêté d’agrément du service s’il s’agit
d’un projet éducatif particulier mettant un œuvre un accueil résidentiel:

a) l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions particulières
d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels généraux;

b) l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions particulières
d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels spécialisés;

c) l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions particulières
d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels d’urgence;

d) l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 5 décembre 2018 relatif aux conditions particulières
d’agrément et d’octroi des subventions pour les services résidentiels d’observation et d’orientation.

Ce personnel fournit l’extrait de casier judiciaire visé à l’article 596, alinéa 2, du Code d’instruction criminelle;

3° l’engagement du personnel doit se faire sur base des normes d’effectifs renseignées dans les arrêtés visés au 2°,
littera a) à d), ou dans l’arrêté d’agrément du service s’il s’agit d’un projet éducatif particulier mettant en œuvre un
accueil résidentiel;

4° l’un des critères énoncés ci-après doit être rempli entre le 13 mars au 4 mai 2020:

a) un taux d’absentéisme du personnel éducatif supérieur ou égal à 15% par rapport au cadre;

b) un taux d’absentéisme du personnel technique supérieur ou égal à 50% par rapport au cadre;

c) un taux de jeunes intramuros supérieur ou égal à 90% par rapport à la capacité de prise en charge fixée par
l’agrément.

Art. 4. Les modalités pratiques d’octroi de la subvention seront déterminées dans chaque arrêté de subvention.

Art. 5. La Ministre ayant l’Aide à la jeunesse dans ses attributions est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Art. 6. Le présent arrêté produit ses effets le jour de sa signature.

Bruxelles, le 20 mai 2020.

Le Ministre-Président,
P.-Y. JEHOLET

Le Ministre du Budget, de la Fonction publique,
de l’Egalité des chances et de la tutelle sur Wallonie Bruxelles Enseignement,

Fr. DAERDEN

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la Promotion sociale, des Hôpitaux universitaires,
de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

V. GLATIGNY

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2020/21022]
20 MEI 2020. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 15 betreffende de

ondersteuning aan de erkende diensten voor hulpverlening aan de jeugd in het kader van de gezondheidscrisis
COVID-19

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het kader van
de gezondheidscrisis in verband met het Covid-19, artikel, § 1, d);

Gelet op het advies van de Inspecteur van Financiën, gegeven op 10 april 2020;
Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting, gegeven op 7 april 2020;
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Gelet op de « gendertest » van 5 april 2020 uitgevoerd met toepassing van artikel 4, tweede lid, 1°, van het decreet
van 7 januari 2016 houdende integratie van de genderdimensie in het geheel van de beleidslijnen van de Franse
Gemeenschap;

Gelet op het advies nr. 4 van de Gemeenschapsraad voor preventie, hulpverlening aan de jeugd en
jeugdbescherming, gegeven op 17 april 2020;

Gelet op het advies nr. 67.271/2 van de Raad van State, gegeven op 23 april 2020, met toepassing van artikel 84,
§ 1, eerste lid, 3°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Overwegende het decreet van 20 december 2011 houdende regeling van de begroting en de boekhouding van de
Diensten van de Regering van de Franse Gemeenschap, de artikelen 57 tot en met 62;

Overwegende het decreet van 18 december 2019 houdende de uitgavenbegroting van de Franse Gemeenschap
voor het begrotingsjaar 2020;

Overwegende het besluit van bijzondere machten nr. 2 van de Regering van de Franse Gemeenschap van
7 april 2020 tot oprichting van een nood- en steunfonds, de artikelen 2, 3 en 6;

Overwegende het decreet van 18 januari 2018 houdende het wetboek van preventie, hulpverlening aan de jeugd
en jeugdbescherming, de artikelen 139 en 149;

Overwegende het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 5 december 2018 betreffende de
algemene voorwaarden voor de erkenning en de subsidiëring van de diensten bedoeld in artikel 139 van het decreet
van 18 januari 2018 houdende het wetboek van preventie, hulpverlening aan de jeugd en jeugdbescherming;

Overwegende het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 5 december 2018 betreffende de
bijzondere voorwaarden voor de erkenning en subsidiëring van de algemene residentiële diensten;

Overwegende het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 5 december 2018 betreffende de
bijzondere voorwaarden voor de erkenning en de subsidiëring van gespecialiseerde residentiële diensten;

Overwegende het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 5 december 2018 betreffende de
bijzondere voorwaarden voor de erkenning van en de toekenning van toelagen aan de dringende residentiële diensten;

Overwegende het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 5 december 2018 betreffende de
bijzondere voorwaarden voor de erkenning en de subsidiëring van residentiële diensten voor observatie en oriëntatie;

Overwegende het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van 12 juni 2019 betreffende de bijzondere
voorwaarden voor de goedkeuring en toekenning van subsidies voor diensten die de uitvoering van een bijzonder
opvoedingsproject tot doel hebben;

Overwegende dat het decreet van 17 maart 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering in het
kader van de gezondheidscrisis in verband met het Covid-19 de Regering de bevoegdheid verleent om alle nodige
maatregelen te treffen om rekening te houden met de gevolgen van de inperkingsmaatregelen voor de activiteiten van
de operatoren en organisatoren van evenementen waarvan de Gemeenschap deelneemt aan de financiering ervan;

Overwegende de pandemie in verband met de verspreiding van het Covid-19-coronavirus en de daaruit
voortvloeiende grootschalige gezondheidscrisis, met name in België;

Overwegende de afwezigheid van een deel van het personeel wegens ziekte in de erkende diensten voor
hulpverlening aan de jeugd die jongeren opvangen, terwijl deze diensten 7 dagen per week en 24 uur per dag moeten
werken om de opvang van minderjarigen in moeilijkheden of in gevaar te garanderen;

Overwegende dat de omkaderingsnormen voor de residentiële diensten niet bedoeld zijn om schoolperiodes te
dekken;

Overwegende dat het noodzakelijk is dat deze erkende diensten snel personeel kunnen aanwerven om het hoofd
te kunnen bieden aan de afwezigheid van personeel dat momenteel onder een arbeidsovereenkomst valt tijdens de
Covid-19-crisis en de periode van geleidelijke opheffing van de inperkingsmaatregelen;

Overwegende dat het derhalve dienstig is deze erkende diensten een aanvullende en uitzonderlijke subsidie toe
te kennen om hen in staat te stellen dergelijk extra personeel aan te werven;

Overwegende dat de erkende diensten waarop deze uitzonderlijke steunmaatregel van toepassing is, zijn:

- de gespecialiseerde residentiële diensten;

- de algemene residentiële diensten;

- de dringende residentiële diensten;

- de residentiële diensten voor observatie en oriëntatie;

- de diensten die de uitvoering van een bijzonder opvoedingsproject tot doel hebben;

Op de voordracht van de Minister van Hulpverlening aan de jeugd;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Dit besluit heeft tot doel de toekenningsvoorwaarden van de uitzonderlijke subsidies vast te stellen die
worden toegekend aan de erkende diensten voor hulpverlening aan de jeugd die extra personeel moeten aanwerven
om de opvang en huisvesting van minderjarigen in moeilijkheden of in gevaar te garanderen tijdens en na de
COVID-19-crisis.

Art. 2. Le Regering belast de Minister van Hulpverlening aan de jeugd ermee een uitzonderlijke subsidie aan de
erkende diensten voor hulpverlening aan de jeugd toe te kennen voor zover de voorwaarden bedoeld in de artikelen 3
en 4 worden nageleefd.

Art. 3. De uitzonderlijke subsidie bedoeld in artikel 2 wordt toegekend voor zover de gemaakte uitgaven aan de
volgende cumulatieve voorwaarden voldoen:

1° het personeel wordt aangeworven ter vervanging van het personeel dat afwezig is als gevolg van de
COVID-19-crisis;

38419BELGISCH STAATSBLAD — 29.05.2020 — MONITEUR BELGE


